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Elections locales au Togo: Le gouvernement n’a pas encore pris de décision 
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25ème  journée D1 

ASCK champion, 
sort scellé pour 
nombre de 
clubs avant la 
dernière journée

Les élections locales au Togo tiendront-elles le 30 juin 2019 ou pas ? À ce jour, il est difficile de l’affirmer avec 
certitude. Pendant qu’un chronogramme continue de circuler dans les médias, le président de la Commission 
électorale nationale indépendante (Ceni), Tchambakou Ayassor, remet les pendules à l’heure. Depuis 
quelques jours, beaucoup de médias togolais dont TogoMatin d’ailleurs ont relayé l’information selon laquelle 
les élections locales devraient avoir lieu le 30 juin prochain et que les inscriptions sur les listes électorales 
auraient lieu dans les tout prochains jours. Il est vrai qu’actuellement la Ceni poursuit les préparatifs pour la 
tenue de ces élections ...
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Faure Gnassingbé 
soulagé de voir Ali 
Bongo en forme

Election du bureau 
du Parlement 
: l’opposition 
dénonce une 
violation de la 
Constitution

L’Alliance nationale pour le 
changement se fait désirer

Participation aux élections locales

Côte d’Ivoire

Le président de la République togolaise Faure Essozimna Gnassingbé était hier mardi à Libreville dans la 
capitale gabonaise. Il s’agissait d’une visite   d'amitié et de travail initiée par le président gabonais Ali Bongo.Une nouvelle ère 

du règlement des 
litiges commerciaux 
au Togo

Après plusieurs jours de blocages 
entre majorité et opposition 
parlementaire, l’Assemblée 
nationale ivoirienne peut 
désormais étudier les lois et ...

Fini cette période où il faut 
attendre plusieurs jours avant de 
régler les litiges commerciaux. 
L’époque des paperasses et des 
lourdeurs administratives est 
révolue. Le règlement des ...

E-justice 

Togo-Gabon / En visite d’amitié à Libreville

A l’approche des élections locales qui se tiendront sûrement cette 
année depuis plus de 30 années, les acteurs de la société civile et des 
partis politiques continuent de se prononcer. Après l’ex-Coalition ... PAGE  3
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RDC / Opposition
Moïse Katumbi annonce son 
retour à Lubumbashi le 20 mai

Logistique  
Les postes togolaise et 
égyptienne s’unissent pour le 
meilleur

Basketball / 5ème et 6ème journées
Dyto est leader du panier

Festival de l'humour francophone de Lomé
Lomé va rire aux éclats

Les témoignages du groupement 
Ama, bénéficiaire du crédit Agrisef

L
e produit ‘’Accès 
des Agriculteurs 
aux Services 

Financiers’’ (AGRISEF) 
est un produit destiné 

aux petits exploitants 
agricoles qui veulent 
exercer une activité en 
rapport avec l’agriculture, 
l’élevage, la pêche 
ou la transformation. 
Chacun dans son activité 
autrefois, les membres 
du ‘’ Groupement Ama’’ ont 
décidé de fédérer leurs 
énergies pour passer à 
échelle leurs activités 
agricoles. Il fallait pour 
cela trouver un léger coup 
de pouce financier pour 

leur permettre de pouvoir 
démarrer une activité à 
plus grande échelle.
‘’ Seul on va vite, mais 
ensemble on va plus loin, 
dit le dicton. Nous avons 
pensé que si nous mettons 
ensemble nos énergies, 
nous pourrions agrandir 

nos superficies cultivables 
et avoir des productions 
plus importantes à vendre. 
Ainsi, nous sommes un 
groupe de 10 personnes 

qui étions certes dans 

l’agriculture, mais avec des 
productions différentes. 
Nous avons alors décidé 
de nous mettre ensemble 
et nous sommes allés 

prendre des informations 
relatives au crédit 
AGRISEF du FNFI auprès 
de PROMOFINANCE, une 
Institution de Microfinance 
partenaire du FNFI. Après 
avoir obtenu toutes les 
informations relatives 
au produit, comme nous 
étions déjà en groupe 
solidaires, nous avons 
accepté de suivre la 
formation en gestion de 
crédit…C’est justement 
après cette formation 
que nous avons obtenu 
chacun un crédit de 
100.000 FCFA qui nous a 
permis ensemble pour 
notre groupe solidaire 

Dans ce nouveau numéro de votre rubrique ‘’Echos des Bénéficiaires des produits FNFI’’, Togo Matin vous conduit à Kara dans la préfecture 
de la kozah, pour mettre sous les feux de la rampe les témoignages du ‘’ Groupement Ama’’ qui a obtenu le crédit AGRISEF du FNFI et s’est 
lancé aujourd’hui dans la commercialisation de céréales.

de commencer à 
exploiter nos superficies 
cultivables. Aujourd’hui, 
comme vous le voyez, 
nous commercialisons 
des céréales, notamment 
le maïs, le mil, le sorgho, 
mais également les 
cossettes. Nous vendons 
ce que nous produisons 

et nous écoulons en gros 

et en détail ’’, indiquent les 
membres du groupement.
L’expérience réussie 
du groupement Ama 
démontre qu’on peut 
également décider de se 
mettre en groupe pour 
exercer une activité 
génératrice de revenus et 
réussir à gagner le pari de 
son devenir. Aujourd’hui, 
le groupement ne rate 
aucun forum agricole, 
occasion pour lui de 

mettre ses productions 
sous les feux de la rampe, 
mais également partager 
son expérience avec les 
autres.

‘’ Grâce à notre savoir-faire 
et à notre expérience, nous 
sommes souvent invités 
aux rencontres du monde 
agricole. Il Ya quelques 
semaines, nous étions 
invités à la foire agricole 
organisée en marge de 
la onzième édition du 
Forum National du Paysan 
Togolais. C’était une très 
belle occasion pour nous, 
non seulement pour 
écouler nos productions, 

mais également pour voir 
quelles opportunités on 

peut encore avoir pour 
passer à échelle nos 
activités ’’, poursuivent-
ils.

Justement, en parlant 
d’opportunités à saisir, 
le groupement Ama ne 
compte pas s’arrêter en 
si bon chemin. Il entend 
rembourser à temps le 
crédit AGRISEF, obtenir le 
PAS AGRISEF, puis qui sais 
un jour obtenir un crédit 
encore plus conséquent 

pour aller de l’avant.

‘’ Nous comptons très 
prochainement, une fois 
que nous aurons accès 
à d’autres cycles de 
crédit commencer à faire 
de la transformation. 
Nous pensons, pour 

commencer, essayer 
avec la transformation 
du sorgho en plusieurs 
dérivés. Nous verrons 
quelle appréciation 

le public en fera et 
si l’expérience est 
concluante, nous allons 

l’étendre à d’autres 
céréales issues de 

nos productions. Nous 

sommes plus que 
convaincu que l’agriculture 
est un secteur d’activité 
très porteur et on peut 
gagner sa vie en exerçant 
ce métier avec passion’’, 
concluent les membres du 
groupement.

KD

Membres du Groupement Ama
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POLITIQUE

... Les opérateurs de 

saisie sont en formation 
et selon le premier 
responsable de l’organe en 
charge de l’organisation 
des élections, c’est dans 
le but d’organiser une 
séance de recensement 
en faveur de ceux qui 
ne l’avaient pas fait pour 
diverses raisons juste 

avant les législatives de 
décembre 2018. Mais est-
ce à dire que les élections 
locales tiendront le 30 

juin comme beaucoup le 
prétendent ? 

Oui et non, parce qu’il 
faut que le gouvernement 
infirme ou confirme cette 
date. « Ce que vous avez 
pu entendre, ne sont que 

des propositions. C’est 

le gouvernement qui fixe 
les dates de révision et 
qui convoque le corps 
électoral ». Venant du 

président de la Ceni, ces 
propos sont à prendre au 
sérieux.

C’est donc clair que même 
si monsieur Tchambakou 
Ayassor et ses collègues 
ont laissé filtrer des 
dates, ce ne sont que des 

propositions. Il reviendra 
au gouvernement de 
l’entériner et de convoquer 
le corps électoral. Par 

conséquent, on ne peut 

pas encore parler de 

date en ce qui concerne 

la tenue des élections 

locales au Togo. 

Il est tout de même 
évident que ces élections 
auront lieu cette année. 

Le chef de l’Etat, Faure 
Gnassingbé, l’a réaffirmé 
lors de son discours sur 

l’état de la nation. De 
plus, les préalables ont 
été enclenchés et se 
poursuivent. Les regards 
sont donc tournés vers 
le gouvernement qui 
apportera des précisions 

sans doute bientôt.

Edem D.

Participation aux élections locales

L’Alliance nationale pour le changement se fait désirer

Alors qu’il était au 
meeting du FCTD 
samedi dernier et que 

le premier responsable de 
ce mouvement affirmait 
que l’opposition doit se 
rendre à ces élections, 
Jean-Pierre Fabre, 
le président de l’ANC 
entretient encore le flou 
autour de la participation 

de sa formation politique. 
A l’exemple de ses 
anciens camarades de la 
Coalition qu’il ne compte 
plus rejoindre et comme 
d’habitude, monsieur 
Fabre relève un certain 
nombre d’éléments qui 
constituent à son avis 
des insuffisances dans 
le processus en cours et 

devant aboutir à l’élection 
des conseillers municipaux 
et maires. 
« Aujourd’hui encore, on 
constate une organisation 

unilatérale, opaque et 

précipitée pour favoriser la 
fraude et les irrégularités, 
pendant que le ministre 
de l’Administration 
territoriale multiplie les 
déclarations, annonces et 

options techniques en lieu 
et place de la Ceni », a-t-il 
déclaré.

Pour l’ex-chef de file 
de l’opposition donc, la 
Commission électorale 
nationale indépendante 

(Ceni) n’est pas libre de 
travailler et le pouvoir en 
place fait tout pour mettre 
toutes les chances de 
son côté. A-t-il raison ? 
Peut-être que oui, peut-
être que non. En tout 
cas, on se rappelle qu’un 
appel avait été lancé pour 
la recomposition de la 
Ceni. Comme en 2018, 
l’ANC et plusieurs autres 
partis n’ont pas jugé utile 
d’envoyer des noms.
Mais des partis ayant 

appartenu à la Coalition 
comme le Comité d’action 
pour le renouveau (Car) et 
l’Alliance des démocrates 
pour un Togo intégral (Addi), 
y ont des représentants. 
Ils ont donc la possibilité 
d’observer toutes les 
phases de l’organisation 
de ces élections. Et 
logiquement, si quelque 
chose tourne mal, ils 
pourront s’ils le souhaitent 
alerter l’opinion. En dehors 
de ces griefs, l’ANC pense 
qu’on ne peut pas utiliser le 
même fichier électoral qui 
a servi pour les législatives 
pour la tenue des locales.

En d’autres termes, 
monsieur Fabre voudrait 
la confection d’un fichier 
en bonne et due forme. 
« Il est incongru de 
prétendre extraire les 
listes électorales pour les 

locales des listes établies 
pour les présidentielles 

A l’approche des élections locales qui se tiendront sûrement cette année depuis plus 
de 30 années, les acteurs de la société civile et des partis politiques continuent de se 
prononcer. Après l’ex-Coalition des 14 et le Front citoyen Togo debout (FCTD), c’est au 
tour de l’Alliance nationale pour le changement (ANC) de dire ce qu’elle en pense. 

et les législatives », 
a-t-il ajouté. Pour lui, la 

résidence doit être prise 
en compte. 

Ce sont des préoccupations 
qui sont sans aucun doute 

légitimes. La Ceni qui 
dispose certainement de 
techniciens chevronnés, 
devra en tenir compte. 
Malgré toutes ces 
inquiétudes, l’ANC ira 

quand même à ces 
élections. « Toutes les 

forces démocratiques se 
jettent dans la compétition 
électorale pour les locales. 

L’ANC s’engage résolument 
dans la bataille tout en 
demeurant vigilante 
quant aux conditions 
d’organisation des scrutins 
», a martelé Jean-Pierre 
Fabre.
  E. Dadzie

S
elon un communiqué 
de la direction de 

l’Information et 
de la Communication 
de la présidence de 

la République, ce 
déplacement a permis 
aux deux chefs d’Etat 
d'aborder des questions 
d'ordre bilatéral, ainsi 
que des sujets touchant 
au développement du 
continent. 

« Les Présidents 

Faure Gnassingbé et 

Ali Bongo Ondimba 
avaient réaffirmé, lors 
du sommet conjoint 
CEDEAO-CEEAC tenu à 
Lomé le 30 juillet 2018, 
leur convergence de vues 
sur l’approche solidaire 
entre Communautés 
Économiques Régionales 
dans la lutte contre le 

terrorisme et l’extrémisme 
violent », lit-on dans le 
communiqué. 

«J’ai été soulagé de le voir 

en forme»

Après avoir échangé 
avec son homologue, le 
président de la République 
togolaise s’est entretenu 
avec la presse à Libreville.  
Le président Faure 
Gnassingbé a exprimé 
sa joie de revoir son 
homologue gabonais, Ali 
Bongo Ondimba depuis sa 
période de maladie. «J’ai 
été si content de voir qu’il 
est au fait des dossiers 

Togo-Gabon

En visite d’amitié à Libreville, 
Faure Gnassingbé soulagé de 
voir Ali Bongo en forme
Le président de la République togolaise Faure Essozimna Gnassingbé était hier mardi 
à Libreville dans la capitale gabonaise. Il s’agissait d’une visite   d'amitié et de travail 
initiée par le président gabonais Ali Bongo.

et nous avons eu des 
échanges fructueux. Je 
rends grâce à Dieu pour 
sa vie, pour sa santé, je 
remercie le gouvernement 
et le peuple gabonais 
pour l’accueil qu’ils m’ont 
réservé». Et d’ajouter, le 
chef de l’Etat togolais n’a 

pas caché son plaisir de 
« revoir le président Ali 
Bongo de retour dans son 
pays, d’être aux affaires, 
en sa qualité de président 

en exercice de la CEAAC. 
La région a besoin de lui, 
l’Afrique a besoin de lui».

Rachid Zakari

Jean-Pierre Fabre

Faure Gnassingbé et Ali Bongo
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Roch Marc Kabore

Panique après l'explosion 

ETRANGER

Ellen Johnson Sirleaf

Guinée / Législatives 2019

La Ceni fixe les élections 
pour novembre 2019
Les membres de la Céni en sont convaincus, il est 
techniquement possible d'organiser les élections législatives 
en novembre. L'organisme se donne huit mois pour pallier les 
défaillances du système électoral. L'opposition, elle, émet des 
doutes sur la confiance à accorder à ce chronogramme.
« Nous nous sommes 
donné un délai de sept 

mois pour organiser les 
législatives, 235 jours qui 
doivent nous permettre de 
tenir les élections dans de 

bonnes conditions, entre 
fin novembre et début 
décembre 2019 », a précisé 
Ibrahima K. Diakité, chargé 
de communication de la 
Commission, installée 
depuis janvier.

Me Salif Kebe, président de la 
Céni, assure par exemple que 
des mesures seront prises 
pour éliminer les quelque 
25% d'électeurs fictifs que 
comprend le fichier. « Il faut 
que chaque Guinéen soit 
seul et unique dans la base 
de données, explique-t-il. 
Il s’est trouvé qu’il y en a un 
certain nombre qui n’ont pas 
d’empreintes digitales ou 
qui ont des problèmes sur 

leur identité. Il a donc été 
demandé de toucher tous 
les électeurs guinéens lors 

de la révision qui est à venir 
avant de consolider le fichier 
électoral ».

Ce calendrier, annoncé par 
la Ceni, laisse une partie 
de l’opposition perplexe. 
Contacté par Jeune 
Afrique, Cellou Dalein, 
leader de l’Union des forces 

démocratiques de Guinée 
(UFDG) et chef de file de 
l’opposition estime « qu’en 
réalité, c’est l’exécutif qui 
est maître du calendrier 
électoral. Le respect du 

chronogramme dépendra 
de sa volonté, car il tient les 
cordons de la bourse ».
De fait, depuis un décret 
de juillet 2018 portant 
sur la modification du 

Siège de la Ceni en Guinée

RDC / Opposition

Moïse Katumbi annonce son 
retour à Lubumbashi le 20 mai
L’opposant congolais, en exil forcé depuis près de trois ans hors de RDC, 
a annoncé son intention de rentrer dans son pays le 20 mai prochain.

fonctionnement de la Ceni,  
c’est l’État qui est en charge 
du financement du matériel 
électoral. Un coût qui n’a, 
pour l’instant, pas été chiffré 
par la Ceni.
A l’opposition, l’heure est à 
la suspicion. L’opposition 
redoute que le gouvernement 
puisse tenir les délais. Mais 
le plus important pour elle, 
c’est que ce processus soit 
inclusif. « L’opposition tient 
à être associée à toutes ces 
étapes-là, affirme Mohamed 
Tall, le directeur de cabinet 
de Sydia Touré, le président 
de l’Union des forces 
républicaines. Sept mois, 
cela me paraît limite dans la 
mesure où il y a un certain 
nombre de préalables».  

T.M.

Côte d’Ivoire / Assemblée nationale

Election du bureau du Parlement : 
l’opposition dénonce une violation 
de la Constitution
Après plusieurs jours de blocages entre majorité et opposition parlementaire, l’Assemblée 
nationale ivoirienne peut désormais étudier les lois et avancer. Dans un contexte délétère lié 
à la récente démission de Guillaume Soro, ancien président de l’Assemblée nationale et ancien 
membre politique du RDR, les députés ont finalement élu le bureau lundi 6 mai 2019 dernier, avec 
à la clé, une configuration acquise au RDR. Une situation que dénonce l’opposition parlementaire 
qui parle de violation de la Constitution ivoirienne.
C’est un bureau dominé 
par le Rassemblement des 
républicains (RDR, parti 
présidentiel). Mamadou 
Diawara, Brou Adjoua 
Peuhmond et Kinaya Juliette 
Camara sont tous des 
militants de la première heure 
du RDR.
De même, des proches du 
ministre Albert Toikeusse 
Mabri, président de l’Union 
pour la démocratie et la paix 
(UDPCI) et vice-président 
du RHDP y occupent des 
postes importants. PDCI-
Renaissance, du vice-
président Daniel Kablan 
Duncan, y est aussi représenté.

Pour Olivier Akoto, 
porte-parole du groupe 

parlementaire PDCI, « le reflet 
de la configuration politique 
est une condition nécessaire 

au bon fonctionnement 
du bureau de l’Assemblée 
nationale. C’est pourquoi, nous 
avons refusé de participer à 
cette prétendue élection qui 

marque un véritable recul 
démocratique ».
Yasmina Ouégnin, présidente 
du groupe parlementaire Vox 
Populi, dénonce le viol de la 
constitution. « Le règlement 
de l’Assemblée nationale, en 
son article 8, mais aussi la 
constitution en son article 

100 qui stipule : “L’opposition 
parlementaire dispose de 
droits qui lui garantissent 

une représentativité 
adéquate et effective dans 
toutes les instances du 

parlement”. Je n’ai pas voulu 
de cette Constitution, mais 
elle s’impose à moi et je 
la respecte dans tous ses 

articles, à commencer par 
l’article 100. Je suis étonnée 
de voir que ce sont les 
groupes parlementaires qui 
ont défendu bec et ongle la 
constitution, qui prennent 

aujourd’hui sur eux de la violer 
».

Du côté du RHDP, l’on célèbre 

le triomphe de la démocratie 
à travers cette élection. 
Pour Aboulaye Ben Méité, 
élu premier secrétaire, « la 
séance s’est déroulée dans 
un esprit démocratique. Au-
delà de tout ce qu’on peut dire 
qui résulterait d’une fébrilité 
politique, la démocratie a 
triomphé ».
L’enjeu du contrôle du bureau 
de l’Assemblée nationale est 
d’ordre financier et, surtout, 
politique, à un peu plus 
d’un an de la présidentielle 
de 2020. Ses membres 
perçoivent certes des primes 
importantes, ainsi que divers 
avantages matériels. Mais, 
surtout, c’est le bureau, en 
tant qu’organe de direction 

de l’Assemblée nationale, 
qui définit le calendrier 
parlementaire, la conférence 
des présidents, la recevabilité 
des textes, la composition des 
commissions ou encore la 
levée des immunités.
Si l’opposition envisage de 
saisir la Cour constitutionnelle, 
le bureau devrait rapidement 
s’attaquer à la composition 
des commissions et 
envisager d’étudier plusieurs 
réformes du gouvernement, 
notamment les quatre projets 
de loi majeurs annoncés 
à l’ouverture de la session 
parlementaire, sur la filiation, 
le mariage, les minorités et la 
succession.

T.M.

Amadou Soumahoro, président du Parlement

Moïse Katumbi a choisi 
de faire cette annonce 
sur les ondes de médias 

internationaux, dans une 
interview accordée à RFI et 
France 24. « J’ai quitté le pays 
le 20 mai, je vais vous donner 
la date, je rentre le 20 mai à 
Lubumbashi. C’est définitif, le 
20 mai, je suis à Lubumbashi 
», a-t-il déclaré.

« Je vais faire le tour du 
Congo. Je vais faire le safari. 
Je voudrai aller remercier la 
population congolaise qui m’a 

soutenu pendant le malheur 
provoqué par Monsieur Kabila 
», a-t-il par ailleurs ajouté, 

affirmant avoir l’intention de 
rentrer directement « par 
avion » – et non par la route 
via la Zambie, comme il avait 
tenté de le faire en août 
dernier.

Dans cet entretien, Moïse 
Katumbi, qui a soutenu 
la candidature de Martin 
Fayulu à la présidentielle – à 
laquelle il a lui-même été 

une période de trois mois, 
le 27 avril à l’issue d’une 
rencontre des leaders de 

l’opposition à Bruxelles, Moïse 
Katumbi ne revendique pas « 
la vérité des urnes », comme 
le fait toujours Martin Fayulu, 
qui continue de se proclamer 

président élu.

Il se définit en revanche 
toujours comme « opposant 
» à la coalition formée par 
les forces politiques de Félix 
Tshisekedi et de Joseph 
Kabila.

Jeune Afrique

empêché de participer –, a 
par ailleurs salué le bilan de 
Félix Tshisekedi, qui célébrait 
dimanche ses 100 jours à la 
tête de la RDC.
«Il y a des choses positives 
que Félix Tshisekedi est en 
train de faire, par exemple 
la liberté d’expression dans 
notre pays, la libération 
des prisonniers politiques 

», a notamment déclaré 
l’opposant, avant de saluer 
la suppression des « 

cachots aux services de 
renseignement (…). Il y a des 
gens qui sont restés dans ces 

cachots pendant dix ans sans 
être jugés. Il y a de bonnes 
choses. »
Désigné « coordonnateur » 
de la coalition Lamuka pour 

Moise Katumbi
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E-justice 

Une nouvelle ère du règlement des litiges commerciaux au Togo
Fini cette période où il faut attendre plusieurs jours avant de régler les litiges 
commerciaux. L’époque des paperasses et des lourdeurs administratives est révolue. 
Le règlement des litiges commerciaux se passe désormais en ligne en toute rapidité. 

L
’amélioration du climat 
des affaires se poursuit 
avec une nouvelle 

façon de régler les litiges 
commerciaux. Le Togo a 
adopté le 10 décembre 2018 
la loi n°2018-28 instituant les 
juridictions internationales. 

Cette loi vise à améliorer 
le règlement des litiges 
commerciaux. Les textes 
préconisent la mise en place 
d’une chambre de petites 
créances. La nouvelle loi 
encourage également le 
recours à la médiation et à 
la conciliation volontaire. 
Elle limite à trois le nombre 
de renvois de dossiers.   

La plateforme portant 
sur l’autonomisation des 
procédures relatives aux 
contentieux commerciaux 
a été aussi renforcée. Cela 
permet aujourd’hui aux 
avocats et huissiers d’y 
avoir accès mis à part les 
juges et les greffiers. A 
travers cette plateforme, 
les avocats peuvent 
désormais saisir les 
juridictions commerciales 
en ligne, accéder aux 
lois, aux règlements et à 
la jurisprudence. L’autre 
avantage est que cela 
facilite le paiement des 
frais et le suivi des dossiers. 

Ces démarches peuvent 
se faire directement via 
la plateforme. Cela leur 
évite de se déplacer. 
Cette procédure permet 
aux avocats d’être plus 
efficaces dans le règlement 
des litiges commerciaux  
  

Quant aux juges et greffiers, 
une nouvelle manière de 
gérer les ordres du tribunal 
s’offre à eux. La plateforme 
leur permet désormais de 
générer automatiquement 
les ordres du tribunal, les 
calendriers d’audience 
pour tous les cas, sur leur 

dossier. En dehors de cela, 

ils peuvent également 
assigner automatiquement 
et au hasard les dossiers 
aux juges à la chambre 
commerciale du tribunal de 
première instance de Lomé. 
Toutes ces réformes 

contribuent à améliorer 
le climat des affaires au 
Togo et à permettre aux 
opérateurs économiques 
d’exercer sur le territoire en 
toute quiétude. 

Félix Tagba

Objets symbolisant la justice

L
’accord de partenariat 
a été signé par les 

premiers responsables 
des postes du Togo et 

de l’Egypte. Il s’agit du 
p r é s i d e n t - d i r e c t e u r 

général de la poste 

égyptienne Essam Elsaghir 
et du directeur de la Société 

togolaise de poste Kwasi 
Kwadzo. La cérémonie s’est 
déroulée en présence de 

l’ambassadeur d’Egypte au 
Togo, Dr Hossam Hussein, 
qui a salué ce partenariat 

signé entre son pays et le 

Togo. 

Dans le domaine postal, 
l’Egypte et le Togo 
développent des initiatives 
pour améliorer leur 
service et permettre aux 
populations de tirer profit. 
Internet offre aujourd’hui 
beaucoup d’avantages aux 
populations. Beaucoup 
d’entre elles privilégient 
cet outil pour envoyer des 
courriels au lieu de passer 

par la poste pour faire 
parvenir leurs courriers. 
Plusieurs facteurs justifient 

ce choix. On peut citer par 
exemple l’instantanéité, la 
sécurité et le coup faible. 
L’autre avantage qu’offre 
internet, est la possibilité 
de faire les achats en ligne. 
Bon nombre d’internautes 
s’adonnent à cette activité. 
L’envoi des marchandises 
achetées en ligne 
augmente de plus en plus 
en Afrique. 
La poste égyptienne veut 
saisir cette opportunité 

pour créer un hub logistique 
dédié à l’Afrique. D’où la 

Logistique  

Les postes togolaise et égyptienne 
s’unissent pour le meilleur
Un partenariat a été signé lundi 06 mai entre les directeurs des postes du Togo et 
d’Egypte. Cet accord vient renforcer les relations entre les deux pays sur le plan postal 
et va permettre aux clients de bénéficier des nouveaux services.

signature des accords de 

partenariat avec les postes 
des pays africains dont le 
Togo. Ce hub de groupage 
sera créé au Caire dans la 
capitale égyptienne.
A travers cet accord 
de hub de groupage, 

les postes togolaise et 

égyptienne vont pouvoir 
réduire les coûts d’envois 
des marchandises à leurs 
clients. Le Togo tirera 

beaucoup d’avantages de 
ce partenariat.

F.T.

L’accord vise à réduire les coûts aux clients

Finance 

Dr Jules Tapsoba plaide pour des 
réformes durables et acceptées de tous
Le représentant-résident du Fonds monétaire international (FMI) au Togo, Dr Jules 
Tapsoba, a été reçu lundi 06 mai par la présidente de l’Assemblée nationale Yawa 
Tségan. L’assainissement des finances publiques et la formation des députés étaient 
au cœur des échanges. 

Cette visite a permis au 
représentant-résident 

du FMI au Togo de 
féliciter la présidente de 
l’Assemblée nationale pour 
sa nomination à la tête de 
cette institution. « C’est un 
modèle dans la région et en 
Afrique tout entière d’avoir 
une femme à ce niveau de 
responsabilité », a déclaré 
Dr Jules Tapsoba. 
Le représentant du FMI au 
Togo et la présidente de 

l’Assemblée nationale ont 
profité de cette rencontre 

pour faire le point sur l’état 
d’avancement des relations 
entre le Togo et le FMI. A en 
croire Dr Jules Tapsoba, 
cette visite vise aussi à 
« essayer de rétablir la 
stabilité macroéconomique 
sur l’assainissement des 
finances publiques (…) »
Au Togo, le programme 
du FMI s’articule autour 
de trois points essentiels 

: l’assainissement des 
finances publiques, du 
système financier et 
le renforcement des 

capacités des députés 

et des présidents 

de commissions de 
l’Assemblée nationale. 
Ce dernier point importe 
beaucoup au représentant 
-résident de l’institution. 
« Du fait de son rôle 
d’accompagnatrice et de 
contrôle de l’action de 
l’exécutif, il faut qu’elle 
(l’Assemblée nationale-
NDLR) soit formée. La 
démarche permettrait 
ou faciliterait son action 
de contrôle des actions 

gouvernementales. Ceci 
pour que les réformes 
qui sont engagées soient 

durables et acceptées de 
tous et partant, puissent 

bénéficier à toute la 
population » a indiqué Dr 
Jules. 

Dans le cadre de la 
quatrième revue au titre 
de la Facilité élargie de 
crédit (Fec), une mission 

du FMI a relevé en avril la 
reprise de l’économie avec 
une croissance du PIB. En 
effet, le Produit intérieur 
brut a atteint 4,9% en 2018 
conforme au critère de 
convergence de l’Uemoa 
(Union économique des 
Etats de l’Afrique de l’ouest) 
qui fixe le déficit budgétaire 
à moins de 3% du PIB.

Félix T.

Dr Jules Tapsoba (à gauche) et Yawa Tségan
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«Les conditions de vie des 
Togolais au Burkina Faso sont 

à l’image du vécu quotidien des 
Burkinabè»

Komi Aziangbede, président du Haut conseil des Togolais au Burkina Faso 

L’ambassade est une représentation diplomatique d’un Etat 
auprès d’un autre. L’inviolabilité d’une ambassade est garantie 
par l’article 22 de la convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques. L’extraterritorialité des ambassades est une 
fiction juridique abandonnée depuis le 19ème siècle. Néanmoins, si 
un Etat ne dispose pas d’une ambassade dans un autre pays, cela 
est substitué par une autre représentation souvent dénommée « 
Haut conseil ». C’est le cas du Togo qui, à défaut d’une ambassade 
au Burkina Faso, dispose d’un Haut conseil des Togolais au 
Burkina Faso. Dans une interview exclusive accordée au quotidien 
Togo matin, le secrétaire général du Haut Conseil  des Togolais au 
Burkina Faso, Komi Aziangbede, évoque les réalités du Conseil et 
la vie des Togolais au Burkina Faso.

Qu'est-ce que le Haut 
conseil des Togolais au 
Burkina Faso ?

Quel est le rôle et 
l'importance de ce Haut 
conseil ? 

Quelles relations les 
Togolais vivant au Burkina, 
entretiennent avec le Haut 
conseil?

En tant que secrétaire 
général, quelle est votre 
mission?

L
e Haut-conseil des Togolais 

au Burkina Faso (HCT-
BF), est une organisation 

apolitique, laïque et à but non 
lucratif. Créé le 15 août 2015 
sous l’appellation « Diaspora » 
et en mutation le 20 septembre 

2017 avec le nom « Haut conseil 
des Togolais au Burkina Faso », 
il constitue la structure faîtière 
des Togolais vivant au Burkina 
Faso, et reconnue comme telle 
par les autorités burkinabè 
et togolaises. Aux termes de 

L
e rôle et l’importance du 
Haut-conseil des Togolais 

au Burkina Faso ne sont 
plus à démontrer. En effet, en 
tant que structure faitière de 
nos compatriotes vivant au 
Burkina Faso, elle constitue 
incontestablement le partenaire 
et l’interlocuteur privilégié entre 
ces derniers et les autorités 

Burkinabè. Du reste, les Togolais 

vivant au Burkina Faso se 
reconnaissent pleinement en 
cette structure qui se présente 

en quelque sorte que le 

défenseur de leurs intérêts. La 
République du Togo ne dispose 
pas encore d’une ambassade 
auprès du Burkina Faso. C’est 
d’ailleurs ce vide que le Haut 
conseil essaie tant bien que mal 
de combler.

En tant que secrétaire 

général de la structure, ma 
mission consiste à jouer un 

rôle de coordination des actions 
du Haut conseil. Collaborateur 
direct du président, le secrétaire 

général constitue en réalité la 

mémoire et la véritable plaque 

tournante de la structure. A 
ce titre, j’assure une mission 
transversale et j’entreprends 
toutes les initiatives qui 
concourent à la bonne marche 
de la structure, en vue de lui 
permettre d’atteindre ses 
objectifs.

l’article 6 de ses statuts, le Haut 
conseil a pour objectif global 
de créer l’esprit de fraternité 
et de solidarité entre les 

ressortissants togolais vivant au 
Burkina Faso et de promouvoir 

les relations d’amitié entre les 
Républiques sœurs du Burkina 
et du Togo. Il dispose d’un bureau 
de neuf (9) membres, dont je 
suis le secrétaire général.

C’est la structure de 
référence pour les Togolais 
vivant au Burkina Faso. 

Pour preuve, je vous informe 
que notre structure compte à la 

date du 30 avril 2019, plus 10.700 
membres. Les relations entre 
nos frères et leur structure qui 
est en réalité leur « maison 
commune » sont excellentes. Ce 

Komi Aziangbede, secrétaire général du HCT-BF
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Quel est l’apport du 
gouvernement togolais au 
Haut conseil ? 

Dans quelles conditions 
vivent les Togolais au 
Burkina Faso ?

Des défis à relever ?

Quelles sont les difficultés 
auxquelles le Haut conseil 
est confronté?

Quelles sont les principales 
des activités que mène le 
Haut conseil ?

sont évidemment des relations 
empreintes de patriotisme, de 

fraternité, de convivialité et de 
solidarité.

L
e Haut conseil mène 
diverses activités, 
fortement appréciées 

d’ailleurs par nos compatriotes. 
Dès sa création, la structure 
s’est dotée d’un plan d’actions 
centré sur l’atteinte de ses 
objectifs. Il serait très difficile 
pour moi de vous citer ici toutes 
les activités menées par le Haut 
conseil, tellement leur nombre 
est élevé. Néanmoins, je peux 
citer quelques activités phares 
telles que la commémoration 
chaque année de l’indépendance 

du Togo, la signature de 

conventions avec le Réseau des 
Caisses populaires du Burkina 
en vue de faciliter les opérations 
financières des Togolais à partir 
de la carte de membres du 
Haut Conseil. En dehors de ces 
activités importantes, je peux 
évoquer aussi l’organisation d’un 
forum de la diaspora togolaise 
au Burkina Faso, sans compter 
les activités quotidiennes de 
solidarité à l’endroit de nos 
compatriotes qui sont dans des 
difficultés.

L
e gouvernement togolais 
a fortement contribué à la 
création du Haut-conseil. 

En effet, le projet de création 
même de la structure a été porté 
dès le départ à la connaissance 
des autorités togolaises qui ont 

beaucoup apprécié l’initiative. 
Leur réponse à notre lettre 
d’information a d’ailleurs été 
jointe au dossier de création 

du Haut conseil, toute chose 
qui a facilité l’obtention de la 

reconnaissance de la structure 

par les autorités du pays 
d’accueil. En tout cas, les 
autorités togolaises œuvrent 
au quotidien pour apporter leur 

contribution à la bonne marche 
au Haut conseil, et nous nous 

profitons de l’occasion pour les 
remercier. Mais nous attendons 
tout de même un appui encore 
plus conséquent, au regard 

de l’immensité de nos tâches 
auprès de nos compatriotes.

L
e Haut conseil est 

effectivement confronté à 
de nombreuses difficultés, 

dont essentiellement le manque 
de ressources financières. Au 
regard des objectifs qu’il s’est 
assigné, il a vraiment « du 
pain sur la planche », comme 
on le dit souvent. En effet, les 
ressources de la structure 

sont essentiellement basées 
sur les droits d’adhésion et les 
cotisations de ses membres. Il 
existe certes d’autres sources 
de mobilisation de ressources 
prévues par ses textes 
constitutifs comme les dons, 
les subventions des partenaires 
et toutes autres ressources 

légales. Malheureusement, 
nous n’arrivons pas à avoir 
grand-chose en dehors des 
efforts fournis par quelques 
membres. Avec les nombreux 
besoins, et  face à la rareté des 
ressources, nous nous posons 

souvent la question de la survie 
de la structure, pourtant « vitale 
» pour les Togolais vivant au 
Burkina Faso. C’est le lieu tout 
naturellement pour moi, de 

lancer une fois de plus un appel 
aux autorités togolaises ainsi 
qu’à toutes les bonnes volontés 
convaincues de la noblesse des 
missions et de l’importance 
même de notre structure, de 
poser des actions concrètes 
afin de nous venir en aide, et 
en la matière, aucun soutien 
n’est de trop. A part la difficulté 
financière, les autres difficultés 
sont mineures et mêmes 
compréhensibles pour une 
organisation qui se veut aussi 
sérieuse et rigoureuse comme le 
Haut conseil. Les Togolais vivant 
au Burkina Faso, conscients de 
ces difficultés, les atténuent 
tant soit peu, avec la cohésion 
et l’esprit de famille. En effet, 
malgré quelques insuffisances 
inhérentes à toute œuvre 
humaine, il faut reconnaître de 
façon globale, que la cohésion 
et l’esprit de solidarité prévalent 
fortement au sein du HCT-BF. 
Quand on connaît l’importance 
de ces facteurs dans la bonne 
marche d’un groupe, l’on ne peut 
que souhaiter sa pérennisation. 

L
es conditions de vie des 
Togolais au Burkina Faso 
sont à l’image du vécu 

quotidien des Burkinabè. Elles 
sont assez appréciables et il n’y 
a pas de difficultés particulières, 
liées notamment à leur statut 
de ressortissant Togolais. 

Mais cela ne veut pas dire 
qu'individuellement, certains 
compatriotes ne sont pas 
souvent dans une situation pas 
du tout honorable, nécessitant 
une manifestation de la 
solidarité de ses compatriotes. 
Et c’est tout le sens de l’existence 

du Haut conseil, dont la finalité 
est, entre autres, de promouvoir 
l’esprit de famille et de solidarité 
entre ses membres ; promouvoir 
la cohabitation pacifique 
entre les peuples burkinabè 
et togolais ; promouvoir les 
valeurs de solidarité africaine 
et l’intégration sous régionale 
; servir d’interlocuteur de la 
diaspora togolaise auprès 
des autorités burkinabè et 
togolaises et contribuer 
activement au développement 
socioéconomique du Burkina 
Faso et du Togo.

L
es défis à relever sont 
nombreux, mais beaucoup 
de nos projets sont à un 

stade assez avancé. Comme 
je le disais tantôt, le principal 
obstacle à ses défis reste la 
question du financement. 
Sinon, je peux vous rassurer, 
sans rentrer dans les détails, 

que nous relèverons grâce à 
Dieu et à l’accompagnement des 
uns et des autres, de nombreux 
défis,  et vous aurez l’occasion 
de constater cela en temps 
opportun. 

Interview réalisée par Attipoe 
Edem Kodjo
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Légendez et commentez la photo ci-dessus

Les bons plans et  les bonnes adresses

DR CORINNE JOULIN-KARKA ; Tél: 22 23 46 77
CLINIQUE BIASA; Tél: 22 21 11 37
CLINIQUE SAINT-RAPHAËL; Tél: 22 25 92 77
CHU TOKOIN; Tél: 22 21 25 01
CHU CAMPUS; Tél: 22 25 47 39 / 22 25 77 68
HORLOGE PARLANTE; Tél: 116

COURRIER EXPRESS

DHL (Qtier Nyékonakpoè, 15 78 ; Bd du 13 Janvier, 
Galerie Tountouli ) Tél: 22 21 68 51
EMS TOGO (Tél: 22 26 70 51)
FEDEX (276; Bd du 13 Janvier, immeuble FIATA; 1e 
étage) Tél: 22 21 24 96
TOP CHRONO (Assiganto; Av Sylvanus Olympio) Tél: 
22 21 73 68
SDV EXPRESS (Rue du commerce) Tél: 22 22 41 26

OPERATEURS TELEPHONIQUES

MOOV :Tél. 22 20 13 20
TOGO CELLULAIRE : Tél. 22 22 66 11
TOGO TELECOM : Tél. 22 21 47 14

SANTE GENERALISTES

HOTEL RESIDENCE « LES ANGES » Qtier : Foréver ; Tél : 
90 17 03 30 
HÔTEL BALKAN (Qtier Hédranawé) ; Tél : 22 61 30 63
LE MERLOT (Qtier Kassablanca) Tél : 93 05 11 11

OU MANGER ET DORMIR A LOME?

MUSCULATION ET MASSAGE
Le NAUTILUS-FITNESS: HOTEL RESIDENCE « LES 
ANGES»  Tél : 22 26 34 71 / 90 17 03 30

BODYBUILDING-CLUB (Rue des hydrocarbures) ; Tél: 90 
24 10 72
GYM CENTER (Qtier Nyékonakpoè, Avenue Joseph 
Strauss) ; Tél : 90 04 76 60
GYM FIL«O»PARC (Agoè Nyivé) ; Tél : 22 35 18 28
GYM GHIS PALACE (Qtier Baguida) ; Tél : 22 71 49 70

CLINIQUE UNIDIAL spécialisée en Hemodialyse / 
Tokoin habitat
Rue des filaos; Tel 23 36 01 00 / 90 39 45 72

AGENCE DE COMMUNICATION

COURS DE CAPOEIRA ; Salle GYM TONIC. 
Tél : 90 79 79 90
COURS DE ZUMBA : HOTEL RESIDENCE «LES 
ANGES»; Qtier : Foréver ; Tél : 90 17 03 30
COURS DE ZOUMBA (VITAL CLUB, Nana 
BLAKIME) ; Tél 90 30 38 75
CIE CADAM (Danse traditionnelle 
africaine) ; Tél : 90 15 39 87
 SALSA (Club Salsa 7- Henry Motra) ; Tél : 
91 70 61 86

SUPERS MARCHES A LOME 

FRUITS ET LEGUMES

DANSE ET COURS DE ZUMBA

AVIATION

AERO-CLUB DU GOLFE (Route de l’aéroport)
Tél : 22 40 04 99

AG  Partners: Sise à Cassablanca
www.couleurafrique.com 

Larry Event Day (LED)
Une agence évènementielle, Organisation 
d'évènement privé et professionnel
Communication, Location d'espaces
Conseils, Wedding Planner et Décoration
Tél/ 22 21 87 80 / Cel: 98 77 40 54
Avenue François Mitterrand rue des 
Cocotiers

CONCORDE (Atikoumé; juste à côté de l’UTB
RAMCO (Qtier Assivito, Av de la Nouvelle 
Marche)
LE CHAMPION SUPER MARCHE 
(Boulevard du 13 Janvier); Tél: 22 22 74 43

MARCHE ABATTOIR (Juste en face du Super 
Marche Le Champion)
MARCHE DE GOYI SCORE (Juste en face du 
Super Marche RAMCO)
PANIER BIO CENTRE MYTRO NUGNA 
(Qtier Adidogomé, carrefour des 
Franciscains), Tél: 91 81 25 38

AFT (Africa Fitness Time) Qt: Décon. Tél:  97 99 7919

AFT : Quartier: Décon. Tél:  97 99 7919

◙ Ambassade des Etats- 
   Unis; Tél: 22 61 54 70
◙ Ambassade d’Allemagne; 
   Tél: 22 23 32 32
◙ Ambassade de France; 
   Tél: 22 23 46 40
◙ Ghana Embassy;
   Tél: 22 21 31 94
◙ Ambbassade d’Egypte; 
   Tél: 22 21 24 43
◙ Ambassade du Niger; 
   Tél: 22 21 60 25
◙ Ambassade de Chine;  
   Tél: 22 22 38 56
◙ Union Européenne;
   Tél: 22 53 60 00
◙ Consulat de Belgique;
   Tél: 22 21 03 23
◙ Consulat de France;
   Tél: 22 23 46 40
◙ Consulat de Suisse;
   Tél: 22 20 50 60
◙ Consulat de Canada;
   Tél: 22 51 87 30
◙ Ambassade du Nigéria;
   Tél: 22 21 60 25
◙  Ambassade du Gabon;
   Tél: 22 26 75 63
◙ Ambassade du Brésil; 
   Tél: 22 61 56 58
◙ Consulat de Sénégal;
   Tél: 22 22 98 35
◙ Consulat du Burkina Faso. 
   Tel: 22 26 66 00
◙ Consulat du Niger; 
   Tél: 22 22 43 31
◙ Consulat du Bénin;
   Tél: 22 20 98 80
◙ Ordre de Malte;
   Tél: 22  21 58 11
◙ RDC; Tél: 90 08 38 53

  Quelques ambas-
   sades et consulats

Pharmacies de garde de Lomé
du 06  au 13 / 5 /  2019

Blague

Photo  du  jour

Pensée  du  jour

Blague du  jour: Infidélité

BON PASTEUR    Av. Libération      22 21 13 67
Ste RITA                 Doulassamé     22 20 90 16
N-D de MEDJ   Face Byblos    22 35 20 02
CHATEAU D’EAU                BE           22 21 57 51
BIOVA     Bd. Houphet Boigny    22 34 50 93
HORIZON Nyékonakpoè   22 20 42 42
GBOSSIME Gbossimé           22 22 50 50
HÔPITAL CHU-Tokoin      22 20 08 08
ISIS NUKAFU      Gapkpoto            70 44 83 87
PAIX Résidence du Benin        22 26 40 91
BAH         Hedzranawé              22 26 03 20
St PIERRE          Hedzranawe          22 26 19 73
SANTA MADONNA       Kégué         70 01 03 03
MAWULE     Bè-Kpota        70 45 91 86
MAËLYS                     Bè Kpota        22 27 60 19
ELI-BERECA          Adidogomé        99 91 13 42
LA REFERENCE       bar Madiba 22 51 12 12
BONTE                      SEGBE            93 95 80 78
BETANIA         Totsi-Glenkomé      96 80 10 11
MILLENAIRE  Agoenyiv             22 51 64 31
MATHILDA       Lomégan - ODEF     22 51 15 34
EL SHADAÏ Face ESTAO       22 51 44 25
NABINE                 Agoè Anomé     93 36 26 26
VOLONTAS DEÏ        Avédji          70 42 23 60
VITAFLORE Agoè Vakposito70 40 22 86
LA GRÂCE       SUN AGIP Agoè       22 25 91 65
ESPACE VIE          Agoe Logopé,   99 85 89 07
VITAS          Agoè Assiyéyé         22 25 63 43
MAWUNYO   Agoè-Sogbossito     70 42 34 64
TAKOE  CAP ESSO de Zongo      22 34 03 42
VERSEAU                Baguida           22 27 34 53
HYGEA                    Baguida           99 27 36 36

Cela faisait un certain temps 
que je soupçonnais ma 

femme d’avoir une relation 
extra conjugale. Je suis donc 
rentré chez moi à l’improviste 
un soir et évidemment, je l'ai 
trouvée complètement nue sur 
le lit. J’ai immédiatement fouillé 
l'appartement pour trouver le 
coupable. En vain; et puis, je 
me suis souvenu qu'habitant le 
15ème étage d'une tour, nous 
disposions d'un petit balcon. 
J'ai donc ouvert la porte-
fenêtre et c'est la que j'ai vu cet 
homme suspendu dans le vide 
et s'agrippant à la rambarde 
du balcon. Je lui ai piétiné les 
mains pour qu'il tombe, mais il 
tenait bon. Alors je suis parti 
chercher un marteau.
A grands coups sur chaque 
main, il a fini par lâcher la prise. 
Mais un arbre a amorti sa chute. 
Voyant qu 'il bougeait encore, 
j'ai attrapé le réfrigérateur de 
la cuisine et je l'ai fait basculer 
sur cet individu.  Imaginez la 
suite...

Un homme est 
convoqué au 

tribunal pour viole et 
avant de se rendre à 
son procès, il donna 
50 000f au marabout 
du quartier  et lui 

demande de faire 
disparaître son sexe le 
jour du procès et de le 
lui faire réapparaître 
après le procès. Le 
jour J, il montre à tout 
le monde dans la salle 
du tribunal qu’il n’a 

pas de sexe. Il est donc libéré. De retour à la 
maison, il voit des bâches et on lui annonce le 
décès du marabout. Imaginez la suite…

L
'homme est un tisserand de la vie. La valeur du tissu produit par 
chacun dépend de la qualité du fil utilisé.

Des pensées, des paroles, des actions pures produiront une vie de 
grande qualité ; de même des pensées, des paroles et des actions 
impures produiront une vie désordonnée.
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Lire
Les frasques d’Ébinto 
d’Amadou Koné. Ed 
Hatier. 1979 Pp 26-27

« ...Sans hypocrisie, je 
pense que par-delà le mal, 
la colonisation a été un 

bien. Seules les méthodes 
ont été mauvaises. Oui, 

avait-on vraiment besoin de 
vouloir tuer notre culture, 
de la nier ? Heureusement 
que le mouvement de 
la négritude est né. 

Connais-tu les poètes de 
la négritude ? Très peu. 
Je sais seulement qu’ils 
ont eu le courage de dire 

à l’Europe que les Nègres 
n’étaient un « peuple 

enfant » et qu’ils avaient 
une culture. Mais là n’est 
plus la question. Pour moi, 
ce qui est important, c’est 
l’adoption de la civilisation 
européenne en

l’adaptant à nos réalités 
propres. Je veux qu’on 
respecte notre tradition 

non seulement dans les 
salles de conférence et 

dans les livres, mais dans 
la réalité pratique. Cela est 
une mission de la jeunesse 
noire, car sans notre 

tradition, l’Afrique ne sera 
pas l’Afrique, l’homme noir 
ne sera plus qu’un bâtard 
aux nombreuses tendances 
culturelles et civilisatrices, 
un métis qui
fatalement aura oublié sa 

première manière d’être. 
Moi aussi, dit M. L…, je 
souhaite le respect de la 
tradition pour la survie de 
l’Afrique. Ainsi se passaient 
les visites que je rendais à 
M. L… Cependant l’année 
scolaire s’écoulait. C’était 
les vacances de Pâques. Il 
restait deux mois avant le 
brevet élémentaire... »

P
aru d’abord aux 
éditions du Net, en 

2015 en France, « 
Interface » a été publié 
ensuite aux éditions 
Awoudy, en 2016 à Lomé 
au Togo. Constituée de 
79 pages, cette œuvre 
littéraire est subdivisée 
en plusieurs parties. Ce 
qui facilite encore plus la 
lecture, quand bien même 
que ces différentes parties 
sont interdépendantes. 

Des mystères au sein du 
marché Bangos en passant 
par les mésaventures 
de Kokou, « Interface » 
touche du doigt l’amour 
aveugle entre des jeunes 
adultes, la dévotion à la 
tradition, sans oublier la 
maltraitance des jeunes 

filles domestiques. 
L’œuvre raconte l’histoire 
de la jeune Akpé 
déscolarisée, suite à un 
manque de moyens. Elle 
va finalement travailler 
comme « boniche » chez 
madame Rebecca. Un 
jour, Akpé est partie au 
marché du village pour les 
achats. Le jour-là n’est pas 
comme tous les autres, le 
dieu du tonnerre shango 
ou hébiesso a frappé, et 
entraîné six victimes… Le 
drame appelant la foule, 
Kokou, le jeune lycéen 
est dans cette foule, qui 
ne cherche qu’à être au 
parfum de cet incident 
qui vient de se passer au 
marché… 

Le destin de Kokou et 

d’Akpé s’est croisé dans le 
marché. De rencontre en 
rencontre, Kokou et Akpé 
commettent l’irréparable 
– une grossesse précoce 
est survenue. Les deux 
ont pu gérer comme ils 
peuvent cette grossesse 
inattendue avec tous les 
regrets possibles…

Cette œuvre de Kodjo 
Agbemele regorge 
d’enseignement tant 
pour les adolescents, 

les jeunes, ainsi que 

pour les parents. Il faut 
toujours mieux se poser 
des questions avant d’agir 
ou de poser des actes. 

Kokou et Akpé ont fini par 
récolter les conséquences 

de leur libertinage. De 
même que les voleurs du 

Festival de l'humour francophone de Lomé

Lomé va rire aux éclats
En marge des activités marquant la Journée de l'Europe 
célébrée, chaque 9 mai de par le monde, la Délégation de 
l’Union européenne au Togo et ses partenaires organisent 
un Festival de l'humour francophone de Lomé. Des grands 
noms de l'humour tels que Gustave Parking et Sandrine 
Sarroche (France), Omar Manet (Guinée), Valéry N'Dongo 
(Cameroun), Oualas (Maroc & Côte d'ivoire), et Professeur 
Abawoe (Togo) seront réunis sur la même scène. Ce grand 
événement humoristique est prévu, le 11 mai 2019 à Canal 
Olympia Godopé.

Q
uoi de plus que le rire 

pour unir les peuples 

? Justement, pour la 
semaine de l’Europe 2019, 
Lomé va jubiler de rire. 
Du mime, de la magie, des 
vannes, des sketchs, de 
la musique et des fous 
rires, tout y sera. En effet, 
ce  samedi 11 mai à Canal 
Olympia Godopé, il ne sera 
pas question du Reggae 

mais plutôt de l’humour. 
L’humour vient rendre 
heureux les Loméens, et 
consolider les ponts de 

fraternité et de convivialité 
entre l’Europe et l’Afrique. 
Le rire est contagieux, mais 
positivement. Il détend et 
rend heureux, et rapproche 
les peuples et les cultures. 

La Délégation de l’Union 
Européenne au Togo et 
ses partenaires invitent, à 
cet effet le public togolais 
au Festival de l'humour 
francophone de Lomé. 

En outre, Le Festival de 
l'humour francophone de 
Lomé, c'est d'abord un 

masterclass en techniques 
d’improvisation, de stand 
up et de Youtubing du 6 au 
10 mai à l'Institut français 
du Togo, afin de susciter 
des talents et de renforcer 
les capacités de la scène 
locale de l'humour. 
Prévu pour mobiliser une 
trentaine de professionnels 
de l’humour et un public 
cumulé de près de 2.000 
personnes, le Festival de 
l’humour francophone 

compte offrir à la population 
de Lomé le meilleur de 
la scène humoristique 
d'Afrique de l'Ouest et 
d'Europe. 

Des ténors de l'humour 
d’ici et d’ailleurs seront sur 
la scène pour la grande 
folie du public. Il s’agira 
de Gustave Parking et 
Sandrine Sarroche de la 
France), du Guinéen Omar 
Manet, de Valéry N'Dongo 

Littérature togolaise

« Interface », l’aventure d’un jour ou la perdition pour toujours
Plusieurs œuvres sont publiées à la maison d’édition togolaise « Awoudy », mais 
elles n’abordent pas les mêmes thématiques. L’ouvrage « Interface » du Togolais 
Kodjo Agbemele ne saurait sans doute vous laisser indifférent après lecture. Les 
problématiques abordées sont l’éducation, la tradition, la jeunesse et la sexualité, entre 
autres. Dans un français assez soutenu, la jeune plume nous plonge dans une Afrique à 
l’interface du traditionnel et du moderne ou du visible et de l’invisible. 

marché Bangos sont punis 
par le dieu du tonnerre 

pour leurs actes. 

De nationalité togolaise, 
Kodjo Agbemele est 
né à Lomé. Il entre 
au département de 
géographie à l’Université 
de Lomé après un 

baccalauréat scientifique. 
Suite à une maîtrise en 
géographie rurale et 
un master en société-
e n v i r o n n e m e n t a l -
aménagement, l’auteur a 
entrepris des travaux de 
thèse sur l’aquaculture au 
Togo. 

N.E.

La couverture du livre Interface

L'affiche du Festival

du Cameroun, de Oualas de 
Maroc & Côte d'ivoire, et le 
réputé Togolais Professeur 
Abawoe. L'animation 
musicale sera assurée 
de main de maître par le 
Franco-Béninois DJ Highfa.
L’entrée au Festival de 
l'humour francophone de 
Lomé est fixée sur 19 H 
00 GMT. Elle est libre et 
gratuite. La cerise sur le 

gâteau est que des boissons 
rafraîchissantes seront 
offertes aux 500 premiers 
arrivés.

Le Festival de l’Humour 
Francophone de Lomé vous 
est offert par la Délégation 
de l’Union européenne au 
Togo avec le soutien du 
groupe des ambassadeurs 
francophones, de l’Institut 
français du Togo, Canal 
Olympia Godopé, Asky, 
Europcar, la Brasserie BB, 
l’hôtel du Golfe, Air France 
et l’Institut français de 
Paris.

Nadia Edodji
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L’international Algérien Baghdad Bounedjah

25ème  journée D1 

ASCK champion, sort scellé pour nombre de clubs avant la 
dernière journée
Bien avant la 26ème et dernière journée de la D1 togolaise, le club de la Kozah (ASCK), 
a décroché le titre de de champion, ce dimanche 05 mai sur ses installations, après 
le match nul (0-0), face à l’AS OTR. L’ASCK a reçu son trophée des mains du président 
de la Fédération togolaise de football, Colonel Guy Akpovy. Au cours du championnat, 
le club de Kossi Koudagba a su jouer les bonnes cartes, pour se hisser au sommet. Au 
total 13 buts ont été marqués au cours de cette 25ème journée. A une journée de la fin 
du championnat, le sort est déjà scellé pour nombre de clubs.

Maranatha de Fiokpo 
est venu à bout 
du Dynamique 

togolais (1-0). Deuxième, 
Maranatha assure la place 
qualificative pour la coupe 

CAF. Les messagers de 
Fiokpo à domicile n’ont pas 
raté l’occasion de retrouver 
une coupe africaine, grâce 
à Alex Acheampong qui 
délivre Womé en deuxième 

partie. 

Gomido s'arrache face à 
Togo port

Malgré la bonne entame de 

rencontre des portuaires, 

c’est Gomido qui a lancé 
les hostilités grâce à Klidjè 
Thibault à la 28ème  minute. 
Les hommes du coach 
Brehima Traoré essaient de 
réagir mais ils butent sur la 
bonne défense des Show 
boys. Trop aspiré par le 
goal adverse, l’As Togo-Port 
laisse des vides derrière. 
Vides que Klidjè Thibault 
comble par un second but 
à la 44ème minute: 2-0 
à la pause. En deuxième 
période, les portuaires 

obtiennent un penalty à la 
47ème raté par Bode Abdul-
Sabourh. Cinq minutes plus 
tard, l’As Togo-Port réduit la 
marque par l’entremise de 
Miye Festous. Les joueurs 
de l’As Togo-Port tenteront 
le tout mais le goal Bedi 
Yovo ne rompt pas. C’est 
donc sur cet avantage de 
2 buts à 1 de Gomido que 
l’arbitre de la rencontre 
Djobo Jean Claude mettra 
fin à la partie.

Sémassi, Gbohloé-su et 
Asko maintenus

Sémassi de Sokodé a réussi 
à obtenir sa survie en D1 
après sa victoire 3-0 sur les 
Anges de Notsè. Sémassi 

s’est fait peur en restant 
collé à la zone rouge du 
classement. Même scénario 
pour Asko de Kara classé 
11ème après la 24ème 
journée. Malgré son match 
nul obtenu de justesse face 
à Sara FC de Bafilo 1 but 
partout, Asko se maintient 
en D1 la saison prochaine. 
Gbohloé-su malgré sa 
défaite face à Koroki 
Mètètè 0 but contre 2, est 
sûr de se maintenir grâce 
au faux pas de Gbikinti 
contraint au partage des 

points par Foadan. Ces 
deux clubs (Gbikinti et 
Foadan) sont donc les deux 
derniers au classement et 
sont relégués en division 
inférieure. Maranatha 
de Fiokpo occupe 
définitivement la seconde 
place au classement. Les 
Messagers ont dominé leur 
concurrent direct Dyto de 
Lomé sur la plus petite des 
marques 1 but à 0. 

Maranatha compte 3 
points sur son poursuivant 
immédiat Gomido de 
Kpalimé. Gomido a 
également gagné en 
déplacement.

Attipoe Edem Kodjo

L’ASCK sacrée championne D1 (2018-2019) 

A la première 
rencontre, NGB s’est 
imposée par 69 

contre 42 devant UBC en 
deuxième division. Les 
matchs de la première 
division ont démarré 
par l’opposition Étoiles 
filantes et CBS en Dames. 
Les joueuses du club du 
centre commercial ont 
littéralement écrasé leurs 
homologues de CBS sur 
le score de 51 à 27. Toutes 
deux perdantes lors de 
la cinquième journée 
du championnat, les 
équipes de la Modèle et 
de Fighters en homme, 
se sont également 
affrontées ce dimanche, 
en troisième match. 
Obligés de gagner pour 
mieux se repositionner 

au classement général, 
Modélistes et joueurs 
de Fighters ont démarré 
la rencontre avec une 
détermination totale. La 
rage de la gagne se lisait 

sur les visages.

Dans l’effort et la rapidité 
en matière de la conduite 
du ballon orange, les 
joueurs de Fighters ont 
durant tout le premier 
quart-temps réussi à 
faire douter le champion 
en titre. Mais cela ne s’est 
pourtant pas concrétisé 

au niveau du tableau 
d'affichage. La Modèle 
profitera du manque 
d’efficacité offensive 
de son adversaire pour 
prendre un avantage de 
13 points (soit 44 à 31) à 

Basketball / 5ème et 6ème journées

Dyto est leader du panier
Les 5ème et 6ème journées des championnats de D2 
et D1, de la ligue Lomé-golfe de basket-ball, ont été 
refermées dimanche 05 mai 2019, au stade municipal 
de Lomé. Après les victoires de Trap, de l’Etoile filante 
en première division chez les hommes, de Swallows en 
Dames, et de Racing Club en deuxième division, c’était 
au tour des huit autres équipes dimanche.

la pause. Les champions 
en titre s’imposeront 
finalement très largement 
86-60 face à un adversaire 
très maladroit. 

Dyto pour sa part 
continue aussi sa marche 
victorieuse. Les hommes 
de Toussaint da Silveira, 

Dyto de Lomé, ont proposé 
une belle résistance à 
sa victime CBS sur une 
marque de 79 contre 63.

J.A

Rencontre Dyto vs CBS
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Lutte contre le paludisme au Togo

Une nouvelle étape importe vient d’être franchie
La lutte contre le paludisme dans le monde, en Afrique et au Togo a une longue histoire. Il faut reconnaître que le 
continent noir a payé et continue de payer un lourd tribut. Un nouveau vaccin expérimental a été lancé récemment par 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS), et le souhait de tous est que cela se solde par un succès. En attendant le 
Togo fait des progrès.

A défaut de 
l’existence pour 
l’instant d’un vaccin 

ou de l’éradication de 
la maladie, l’on aurait 
souhaité que les moyens 
de prévention les 

plus efficaces soient 
vraiment promus ou 
que le traitement soit 
accessible à moindre 
coût. D’ailleurs pourquoi 
un certain nombre 
d’actes médicaux visant 

à lutter contre la maladie 
ne seraient pas rendus 

gratuits ?

C’est à cela que le Togo 
à travers  le ministère 
de la Santé et de 

l’Hygiène publique vient 
de parvenir depuis le 
début de cette semaine. 
Le diagnostic du 

paludisme par le test de 
diagnostic rapide (TDR) 
et le traitement des cas 
graves par l’artesunate et 
l’artéméther injectable, 
sont désormais gratuits 
sur l’ensemble du 
territoire national.

Il faut reconnaître qu’il 
s’agit là d’une avancée 
notoire dans la prise 

en charge de cette 
pathologie. Une bonne 
partie des consultations 

qui se font aujourd’hui 
dans les formations 

sanitaires est liée au 

paludisme, maladie 
causée par la piqûre 
de l’anophèle femelle. 
Sa prolifération est 
très favorisée par les 
conditions d’hygiène 
et climatique ainsi 
que le manque 
d ’ i n f r a s t r u c t u r e s 
adéquats dans nos pays.
Elle fait beaucoup de 
victimes au sein de 
la population et selon 

les estimations tue 
plus que le Sida et la 

tuberculose réunis. Les 
femmes enceintes et 
les enfants de moins 
de 5 ans sont les plus 
touchés. Des milliers de 
patients en meurent. 
Or à cause du manque 
de moyens financiers, 
beaucoup préfèrent 
l’automédication et 

arrivent parfois trop tard 
à l’hôpital.
En rendant ces actes 
médicaux gratuits, c’est 
un nombre incalculable 
de patients qui seront 

favorisés. Vivement 
donc que la mesure soit 
appliquée effectivement 
et de façon efficace. 
Précisons que la mesure 
s’inscrit dans la stratégie 
nationale de lutte contre 

le paludisme à horizon 
2017-2022. 

Elle est mise en œuvre 
avec le concours 
de partenaires 

internationaux comme le 
Fonds mondial, la Chine, 
la Banque mondiale, 
l’Organisation mondiale 
de la santé (OMS). Cela 
permettra sans doute 
de renforcer le dispositif 
mis en place par le 
gouvernement afin de 
venir à bout de cette 
maladie endémique qui 
sévit actuellement dans 
la plupart des Etats de 
l’Afrique subsaharienne.

Edem Dadzie

Professeur Moustafa Mijiyawa, ministre de la Santé et de l'Hygiène 
publique



TOGOMATIN N° 544 DU MERCREDI 08 MAI 2019

CMJN


